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f " Aar, 3, - Le Cbel tIu Secrétnrial Général ~.t cbargé de 

t,; re!tl1<mtiuu au préseul arrêté qui, sera enregil!Vé et commu

f:1I1qné parlout oÙ besoin sera et inséré !Ill Journal' Ollieiel. 


l.omé, le 25 Ao&1 1923, 
(
~, 
~, 	 IlAUCHIÎ

f' .' ÂRRÈTE 1\'1>, /88 imlÏt,~ani un riJ.Iire de. g~rd..-rr."li~rti 
au Togo,f':' ' "" 

, UAdmi!,i~traleur eù GIlef des Cotonie~; 
Commissaire de ÙlRépuhlique p, i. - ~-' 

"'" - - . , -, 
, ',Vu le: décret du ,2;1 Mar. 1921 déterminant les attributions, 
',',e! I~. pouvoirs dl! CommÎ••IIi~ dè la République au Togo, 

[~' Après avb; do Chef du Secrétariat GémiraI et d" Cbef du 
~- ",mrvlc.e des Douanes; " 

~" Le'consen d'Administration entendu, 1 

rt: ' ARI.l~TE : 
~, ..MT,eL' ~..,.., - JI esl constitué dans le Territoire du
1iÎ!. Togo un cadre de gardlls-fronlière des douanes dont les gra.
~ des, classes et, !rallement. sont Iix6s eomme'i1suil : " ... 

~\KMPl..6~~iT CLAS$ES 'l' "OLOJ;S 1 PROPOll.TIO: pn GRADE 

~'" " l' 
;{'é '.Sergent. ' 1.8{)0 1 

( , Caporal, ' j t.lIOO 
~,',' Game de.I~ classe' 1.350 . lr ,,» 2" classe ',' "UlOO r 

'1t~' ". ,a·' ola.se 1.100 \f ___...;.,....._ .....__....:.;;.;.,.._.;....___ 

~. \ 	 ,RECRUTEMEN,.'!"
t, 
W r 
~::' ART, 2. -' En pri,ncipe les emplois d~ gardes-frontière 
;:..,~oRI exclusivement r'Mervés aux indigènes, ayant déjà ~e!'YI' " 
~: dans le~ troupes ~éguU~reg on qu-i ont accompli deux années 
r~dans une milire des colonies ~e rAfrique, O~hlental~ Frnn.& 
,çatlle, ' \ 
~ ','- ~V.: ART, $" - Les poslulll!,ts doivent produire les, piè..s 
~" énùmérées ci-après,: ' " • 
:1"- 

~\ " ~"::- Un acle de~nuis88nce, ..s'ils en ont UU, et à défaut 
t~""r)'D' tenir lieu, un acte de'notoriété "'1 un livret militaire; 

!f :2" 7, Un è<lrj.lficat d~ bonne conduite du régiment ou de 
l_-"la millee. ; _i " -.. - ,

t\· 3~' -:- ~Jn 'c;'tificat de bonne vie et mœurjl ,q'i1A onL quit
~',Iéle corps où Vs ..,rvaien t. , 

~, A'T: 4,' 'L'aptitude physiquè ues càndidats sc,'. cont S,tatée par un médecin de l'Administration ou par le Conseil " 
[' d-: S1Inté du, Te<'!'ilulre, ' " " ," 

k A,T:~, _ ~: ':':i:::: :.:tOI:le' 'par~ le Corgnùs-' 
~, saire ,le la République sur la proposition du ehef du &Jrvice
f dB\iDouanes, Nul '\e peut Mre nommé ~ une cla ••e autre'r- 'l,ue celle d~ débu t. 

0; 

AVANeEMENT 

A.T. 6. Les avancemenl~ ont lieu excluAivemenl au 
choix et dans les limiles des prévisions budgélaires, ;liN] "e 

, pellt 	être promu ,à une classe ,ou un grade supérieur avant 
d~avoir passé deux ans dans la classe ou le traitement im
médiatement 'illlérieqr_ Nul ne peut être promu sergent ,'il 
ne iustille ile quelqué' nojions de français ( une court.. dic
bic, nne petite lecture expliqué. ~, 

A 'r T III B'U T ION fi 
, 

A8T, 7, -.. I.es gardel-frontière concourent à la .mveil
lance douanÎpre sur tous. les pOÎntfl où elle slexe1·ce. 

Il.'cous~œitt 'lé;; fraudes uu infractions aux règlements 
douanier. dont ils contribuent Il aosurer l'exécution, 
,/ 

Les gardes,frontièr~prêleront serment devaut le Tribunal 
de"I" Instance, au momènt de leilr entrée en service. 

LlCE)/CIEMENT 

,i.I\T. 8~ -- Les agents de ~ f1,~re peuvent être lkenciée
pour cil""e : 

a) ùe ,8uppre8~sion d'emploi 
b) d'inaptitude physique uu 
c) professionnelle dùment (·onstatée.(1)) 

Da~8 les de,ux premicrs c~s une ind~mnité poprra être ac
-cordée en tenant compt.e du temps des. services pa8~~.~ mais 
1iaUfi (lue le montant PU-ISse être i'upéI'icur li quatre mois de 
RoIde, 

D 1 S C 1 P 1. 1 N E 

Au.-9. - I...e8 mesures--dililC'Îldinairè8 sontJes sUÎyantes;:

'1 0 
" la réprimande 

t "~ Ju suspension de solde jusqu'à 8 jours" 
~':' infligées par le Chef du Service-' d~s Douànes ; 

3'" ln rétrogradatfon ' 

, -4" L, la. révocation .. • 
-prono1lcécs par le Commi-ssaÎre de la Républ;qu~", 

Un agent qui ft été l'ol:>jet de Iroi$ réprin}fiJHles ou ({ui Il, 
été puni de la suspens.ioii d~ :,olde tie 8 jours,.ue"'peut rece
..voir -d'aY,bIlcement dnn~ l'annéê qui suit l'inflidion de la 
punition. 

ART, '!O, - Lu lenue de Aervlc. est ..Ile prévue pour les' 
gardes de cercle il l'arrNé du a! Mlli 1922 a\'èc passepeH 
r~ugë au col et au paremellt ~)e la man("'h~, boutons en m&-
rai blane portant le mol n BOUlInes ':, avec. deR insignes des 
ùouanes en drap rouge. 

• 
Gnrop de 1" dass,;: galon (le-laine rouge sur chaqu~ manche' 

Caporal: deux ~n)ons roug('$. sur rhaque manche 

Sergent: un gnloi\ ùoré sur chaque manche. 

Les agents re-çoivnnt lors ùe )~u~ ~ncorporati01~ : 

'- 1 collection 'd'GIrets tm drap 
2 co.tum~s kaki , 

Tout agf'nt qui démîl':<.siOJ_uH~rait aVlml.l'avoir accompli 
trois annép!il dt~ "ervke HUlJl il verser llHC IO-omme de dnquan

. 
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